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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

chômage
Question écrite n° 37914

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le fait que
l'Institut français pour la recherche sur les administrations publiques (IFRAP) a publié une étude sur les chiffres
du chômage. L'IFRAP souligne notamment qu'une partie importante de la baisse apparente du chômage est due
à la classification des demandeurs d'emploi dans des catégories qui ne sont pas prises en compte. En effet, les
statistiques qui servent habituellement de référence ne prennent en compte que les personnes sans emploi
immédiatement disponibles et cherchant un emploi à durée indéterminée à plein temps. Il y a cependant un
grand nombre de personnes qui cherchent des emplois temporaires ou saisonniers ou des personnes qui étant
en invalidité partielle, ne sont autorisées à travailler qu'à mi-temps. Ce sont cependant de réels chômeurs. Elle
souhaiterait donc qu'elle lui indique s'il lui semble normal d'exclure ces catégories des chiffres de référence.
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